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APPROCHE INTERSECTIONNELLE ET 
MARIAGE DES ENFANTS
Chaque année, 12 millions de filles sont mariées avant l’âge de 18 ans1. Le mariage des enfantsa est plus répandu chez 
les filles et les adolescentes moins instruites, de ménages pauvres et de régions rurales. Cependant, bien souvent, les 
politiques et les programmes liés au mariage des enfants n’atteignent pas les filles les plus marginalisées. 

Note d’information

SUR LA PHOTO : un groupe de filles répètent une prestation musicale au Centre Mariposa de Cabarete, en République dominicaine. 
Photo : Filles, Pas Epouses/Fran Afonso

Messages clés
•  De nombreux aspects de l’identité sociale et politique 

d’une fille – notamment le genre, l’âge, un handicap, la 
sexualité, la classe sociale, l’ethnie, la caste et la citoyenneté 
– s’entrecroisent pour créer des expériences uniques de 
discrimination et de privilège. L’intersectionnalitéb est un 
cadre utilisé pour comprendre ces facteurs et leur impact 
sur le mariage des enfants.

•  Pour créer des programmes et des plaidoyers 
intersectionnels, on doit chercher à inclure les filles 
les plus vulnérables au mariage des enfants, ainsi que les 
filles déjà mariées, en tenant compte de la dynamique 
d’exclusion et de discrimination ayant une incidence sur 
leur vie.
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a  Le terme « mariage des enfants » englobe ici toutes les formes de mariages et d’unions d’enfants, précoces et forcés dont au moins une des 
parties n’a pas 18 ans.

b Le terme « intersectionnalité » ou « intersectionnalisme » (intersectionality en anglais) a été inventé par Kimberlé Crenshaw en 1989. 
Ce concept est utilisé pour comprendre comment différentes formes d’inégalités œuvrent de concert et s’exacerbent mutuellement.

•  Pour garantir l’égalité des droits de toutes les filles, y 
compris celles vulnérables au mariage des enfants et celles 
déjà mariées, il convient de veiller à ce que les politiques et 
les programmes à l’égard du mariage des enfants incluent 
les filles vivant des contextes de forte prévalence et de 
marginalisation.

•  Les filles issues des populations les plus vulnérables au 
mariage des enfants doivent être associées à l’élaboration, 
à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation des 
programmes et des actions de plaidoyer pour la fin du 
mariage des enfants.

•  On ne pourra atteindre l’Objectif de développement 
durable (ODD) visant à mettre fin au mariage des enfants 
d’ici 2030 sans respecter le principe 2 : « ne laisser personne 
pour compte ». Autrement dit, nous devons mettre finaux 
inégalités, à la discrimination et à l’exclusion.

La présente note d’information utilise une approche intersectionnelle pour explorer les facteurs qui augmentent le risque de 
mariage chez une fille. Elle propose également une démarche inclusive qui ne laisser personne de côté pour la prévention et la 
sanction du mariage des enfants.

https://unsdg.un.org/fr/2030-agenda/universal-values/leave-no-one-behind


Le problème

La pandémie de COVID-19 a mis en lumière des inégalités de 
genre et des cas d’exclusion sociale partout dans le monde. 
Elle a exacerbé des inégalités existantes et a montré que 
les filles, bien qu’égales en droits, ne sont pas touchées par 
les crises de la même façon. Le principe 2 des ODD appelle 
à l’inclusion, ce qui implique de comprendre comment les 
inégalités de pouvoir et la marginalisation favorisent le 
mariage des enfants dans un contexte donné.

L’intersectionnalité fournit un cadre pour examiner la façon 
dont les inégalités vécues par des personnes et des groupes 
de personnes sont façonnées par des rapports de force 
inégaux à différents niveaux qui évoluent au fil du temps, 
notamment entre les familles et les communautés et au sein 
de celles-ci, ainsi que dans les gouvernements responsables 
de la prestation de services et de l’adoption et de la mise en 
œuvre de lois et de politiques. 

La présente note d’information présente une vue d’ensemble 
de l’intersectionnalité et des raisons pour lesquelles ce 
concept devrait être utilisé pour comprendre le mariage des 
enfants. Elle contient des recommandations pour l’adoption 
d’une approche intersectionnelle dans l’élaboration de 
programmes, de politiques et de recherches sur le mariage 
des enfants.

Programmes et plaidoyers 
intersectionnels pour mettre 
fin au mariage des enfants 

L’intersectionnalité est un outil servant à analyser, 
comprendre et transformer les chevauchements entre les 
identités sociales et politiques, ainsi que les expériences 
uniques de discrimination et de privilège créées par ces 
chevauchements. 

Elle fait ressortir les différences entre les membres d’un 
même groupe autrement considéré comme homogène2  
et attire l’attention sur les facteurs qui entraînent la 
marginalisation de certaines personnes. Elle démontre 
comment ces facteurs œuvrent de concert et se renforcent 
ou s’affaiblissent mutuellement. 

Adopter une approche intersectionnelle pour créer des 
programmes et des plaidoyers à l’égard du mariage des 
enfants, cela signifie : 

•  Évaluer comment différentes identités et positions sociales 
se chevauchent et influencent les droits, les possibilités et 
le risque de mariage des filles.

•  Aller au-delà des causes indépendantes du mariage des 
enfants et plutôt tenir compte de tous les désavantages 
qui restreignent les possibilités des filles.

•  Identifier les filles excessivement vulnérables au 
mariage des enfants et utiliser la recherche, l’analyse, 
la programmation et l’évaluation pour comprendre les 
contextes complexes où elles vivent et sont marginalisées. 

•  Comprendre comment les lois, les politiques, les 
programmes et les services touchent les filles de 
différentes façons, selon le contexte.

•  S’assurer que chaque personne et communauté peut 
réellement participer aux programmes et aux actions de 
plaidoyer liées au mariage des enfants et en bénéficier.
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c Nous reconnaissons qu’il existe une grande diversité parmi les 
peuples autochtones et que ces peuples préfèrent généralement 
utiliser le nom précis de leur communauté pour se définir. 
Notre objectif n’est pas de masquer cette diversité, mais de puiser 
dans la force de l’identité autochtone pour plaider en faveur d’une 
approche différenciée à l’égard du mariage des enfants qui tient 
compte de l’ethnie.

•  Orienter les ressources, les initiatives et les programmes 
vers les groupes de filles les plus marginalisées et les 
plus vulnérables au mariage des enfants et les filles déjà 
mariées.

Les facteurs de risque associés 
au mariage des enfants sont 
interconnectés

Cette section présente une vue d’ensemble des différents 
aspects de l’identité et du statut d’une fille qui exacerbent 
sa vulnérabilité au mariage des enfants, ainsi que la façon 
dont ces différents aspects se chevauchent pour former des 
expériences uniques d’oppression et de discrimination. Deux 
principales causes du mariage des enfants sont les inégalités 
de genre et la pauvreté.

Le genre et la pauvreté

Le mariage des enfants a pour cause profonde les inégalités 
de genre. Cependant, l’expérience des inégalités de genre 
est différente pour chaque fille selon les chevauchements 
entre son genre et d’autres facteurs comme un handicap, 
son orientation sexuelle, sa classe sociale, son âge, son 
ethnie et sa caste. Ces intersections créent des expériences 
uniques d’exclusion et de marginalisation, lesquelles ont une 
incidence sur les risques et les expériences liés au mariage 
des enfants. 

L’approche intersectionnelle contribue à mettre en évidence 
les liens entre les identités sociales des filles au-delà de 
leur genre (y compris les aspects moins visibles ou souvent 
ignorés comme l’âge ou le statut migratoire) et la nature 
multidimensionnelle des concepts de risque et d’exclusion. 

La pauvreté est également un important facteur de risque 
de mariage d’enfant. Dans la plupart des contextes, les 
filles de ménages plus défavorisés sont plus susceptibles 
d’être mariées pendant l’enfance. Celles qui appartiennent 
également à un groupe marginalisé (comme certaines 
castes ou communautés autochtonesc) font l’objet d’une 
discrimination et d’une exclusion accrues, par exemple en 
ce qui concerne l’accès à l’enseignement et à des services.

Filles, Pas Epouses : Le Partenariat Mondial pour la Fin 
du Mariage des Enfants œuvre à l’élaboration d’un cadre 
conceptuel pour expliquer comment différents aspects de 
l’identité des filles recoupent des facteurs structurels et 
mondiaux plus vastes, avec pour résultat un risque accru 
de mariage. Ce cadre montre comment les facteurs qui 
façonnent et influencent les identités sociales sont à l’œuvre 
à différents niveaux : mondial (p. ex., les changements 
climatiques), structurel (p. ex., les lois et politiques, la 
prestation de services), communautaire et familial 
(p. ex., la pauvreté, le revenu et la ruralité) et individuel. 

L’entrecroisement de ces facteurs a une incidence sur la vie 
de chaque fille et crée des contextes pouvant l’exposer à un 
risque de mariage des enfants, limiter ses droits et retarder 
les progrès vers la fin du mariage des enfants.
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Facteurs qui augmentent le risque de 
mariage d’une fille au niveau individuel
Les facteurs identitaires au niveau individuel, par exemple 
un handicap, la sexualité ou l’appartenance à un groupe 
marginalisé, recoupent les normes de genre et la pauvreté 
et peuvent accroître le risque de mariage d’une fille. 

Handicap

•  Les normes de genre discriminatoires à l’égard des filles 
peuvent être conjuguées à des mythes, à des croyances et 
à des préjugés à l’égard des personnes handicapées, avec 
pour résultat une exclusion et une marginalisation encore 
plus marquées pour les filles handicapées. 

•  Dans les sociétés patriarcales (à savoir, les sociétés où les 
hommes détiennent la majeure partie du pouvoir et où 
des normes et des structures limitent les possibilités des 
femmes), lorsque les femmes ne sont pas financièrement 
indépendantes, les filles handicapées sont exposées à 
un risque accru de mariage parce que leurs possibilités 
en matière d’indépendance économique sont déjà plus 
limitées.3

•  Les services de santé, les services de protection sociale et 
l’éducation, qui pourraient déjà être limités dans les régions 
rurales, sont encore plus difficiles d’accès pour les filles 
handicapées. Lorsque ces services sont disponibles en région 
éloignée, ils sont souvent dépourvus de personnel qualifié, 
d’équipement spécialisé et d’infrastructures pour répondre 
de manière efficace aux besoins des filles handicapées.4 

•  Le lien entre le mariage des enfants et les handicaps est 
mal connu, ce qui signifie que ces filles sont rarement 
visibles ou favorisées. 

Orientation sexuelle et identité de genre

•  Les recherches sur la façon dont l’orientation sexuelle 
et l’identité de genre recoupent d’autres caractéristiques 
individuelles pour influer sur le mariage des enfants sont 
limitées. 

•  L’orientation sexuelle est un important facteur d’exclusion, 
d’oppression, de stigmatisation et de violence dans de 
nombreuses régions du monde. Lorsque les normes et le 
droit pénal, coutumier ou religieux oppriment les personnes 
LGBTQI+, ces dernières sont souvent marginalisées.

INDIVIDUEL

• Handicap
• Orientation sexuelle
• Identité de genre

STRUCTUREL

• Éducation
• Métier
• Accès à des soins de santé
•  Crise humanitaire et 

déplacements

COVID-19 CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES

COMMUNAUTAIRE

• Ethnie et caste
• Rites traditionnels
• Situation géographique

FILLES LES PLUS 
VULNÉRABLES 

AU MARIAGE 
DES ENFANTS

Cadre conceptuel montrant comment 
l’identité des filles recoupe des 
facteurs communautaires, 
structurels et mondiaux, 
avec pour résultat 
un risque accru 
de mariage

MONDIAL

• Normes de genre
• Pauvreté

POLITIQUES 
NÉOLIBÉRALES
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e Les MGF/E sont pratiquées partout dans le monde, mais les liens avec 
le mariage des enfants sont bien documentés uniquement en Afrique. 
La forme la plus invasive de MGF/E est l’infibulation

•  En République dominicaine, 83 % des jeunes personnes 
LGBTQI+ ont signalé dans une récente étude avoir 
contracté une union précoce principalement pour 
échapper à la tension liée à leur orientation sexuelle 
ou à leur identité de genre dans la maison familiale. 
Ces personnes font face à la stigmatisation et à la 
discrimination et sont plus vulnérables au risque de 
grossesse non planifiée, aux problèmes de santé mentale et 
aux complications liées à la santé sexuelle et reproductive. 
Elles ont également un accès limité à des services de 
santé sexuelle et reproductive5, ce qui augmente leur 
vulnérabilité aux unions et mariages d’enfants. 

Facteurs qui augmentent le risque 
de mariage d’une fille au niveau 
communautaire 
Le statut d’une fille dans sa communauté recoupe également 
les facteurs individuels qui l’exposent à un risque de mariage 
d’enfant.

Ethnie et caste

•  En Amérique latine et dans les Caraïbes, les filles 
autochtones et d’ascendance africaine sont plus 
vulnérables au mariage des enfants6, ce qui contribue à des 
taux d’abandon scolaire et d’analphabétisme plus élevés 
chez les filles de ces communautés7. La pauvreté, la ruralité 
(à savoir, le fait de vivre en région rurale ou éloignée) et 
les normes de genre restrictives rendent les filles et ces 
groupes plus vulnérables au mariage des enfants8. Le 
mariage des enfants dans les communautés autochtones 
est également lié à des niveaux socioéconomiques et de 
scolarisation plus faibles , un héritage du colonialisme, de 
l’esclavage et du racisme dans la région. 

•  En Asie du Sud, les mêmes inégalités structurelles qui 
rendent certaines filles plus vulnérables sont exacerbées 
dans certaines castesd. Les femmes appartenant aux 
tribus « énumérées » sont les plus marginées sur le 
plan socioéconomique. Elles ont un faible niveau 
d’alphabétisme, un faible accès aux soins de santé (surtout 
les soins de santé reproductive) et de faibles taux de visites 
de soins prénataux10. Les femmes de ces communautés 
sont plus susceptibles de se marier précocement, de 
donner naissance avant l’âge de 18 ans et d’avoir des 
taux de fécondité plus élevés que les autres groupes.

•  En Afrique subsaharienne, la religion et l’ethnie 
sont étroitement liées et chevauchent les frontières 
géographiques (mais peuvent également dépasser 
les frontières). Différents groupes ethniques auront 
différentes normes, croyances et valeurs quant au 
mariage des enfants et à l’égalité des genres.11  

Traditions et rites

•  Dans certains pays d’Afrique subsaharienne, le mariage 
des enfants est étroitement lié aux rites initiatiques et 
aux pratiques coutumières ou traditionnelles, comme le 
paiement d’un prix de la fiancée. Dans les contextes de 
prix de la financée, la famille de l’époux paie la famille de 
l’épouse avant le mariage. Le prix de la fiancée peut être 
une incitation économique et un moyen de consolider 
les relations entre familles, de sceller des accords de 
transactions foncières ou immobilières ou de régler des 

La dot en Asie du Sud : les recoupements entre la 
pauvreté, les inégalités de genre et les castes 

La dot est une pratique répandue en Asie du Sud. Dans 
les contextes de dot, la famille de l’épouse verse de l’argent 
à la famille de l’époux avant le mariage. Cette pratique est 
profondément ancrée dans les inégalités de genre (et les 
normes qu’elles véhiculent), l’honneur de la famille étant 
transmis par l’entremise de la virginité et de la chasteté 
de la fille. 

Dans certaines régions, le prix de la dot augmente avec l’âge 
de la fille12, ce qui pousse les ménages défavorisés à marier 
leurs filles alors qu’elles sont encore très jeunes.13  

Les communautés des castes inférieures sont généralement 
plus pauvres, et donc plus susceptibles d’avoir de la 
difficulté à payer la dot. Cela signifie qu’elles risquent 
davantage de marier leurs filles plus jeunes.14 

Aussi, les difficultés financières, qui peuvent être exacerbées 
par la caste, constituent un important facteur pour 
déterminer le choix du mari et l’âge de mariage d’une fille.

différends15. En situation de crise, les hommes qui ne 
peuvent pas payer le prix de la fiancée pourraient retarder 
leur mariage16. Pour en savoir plus, consultez notre note 
d’information sur le mariage des enfants et les transferts 
monétaires.

•  Le mariage des enfants est lié aux mutilations 
génitales féminines/à l’excision (MGF/E) dans certaines 
communautés d’Afriquee, où la pratique marque la 
transition de la fille à l’âge adulte et peut être une 
condition préalable au mariage17. Le mariage des enfants 
et les MGF/E partagent les mêmes causes : la pauvreté 
(puisque le prix de la financée peut être plus élevé pour 
les filles excisées) et la volonté de contrôler la sexualité 
féminine18. Pour en savoir plus, consultez notre note 
d’information sur le mariage des enfants et les MGF/E.

•  Les campagnes contre les MGF/E peuvent favoriser le 
mariage des enfants. Là où on considère que les filles non 
excisées ont une libido plus forte, les familles, voire les 
filles elles-mêmes, peuvent souhaiter un mariage précoce 
pour éviter le risque perçu de relations sexuelles avant 
le mariage. Par exemple, au Sénégal, des déclarations 
publiques contre les MGF/E ont fait naître l’impression 
que les filles non excisées sont plus susceptibles d’avoir des 
mœurs légères. Pour éviter les relations sexuelles avant 
le mariage, des filles de certaines communautés ont été 
mariées à un plus jeune âge.19

Facteurs qui augmentent le risque de 
mariage d’une fille au niveau structurel
Parmi les facteurs structurels ayant une incidence sur le 
risque de mariage d’une fille, on compte l’éducation, les 
possibilités de revenu et d’emploi ; les services de soins de 
santé et les mécanismes de protection sociale ; et les crises 
humanitaires et les déplacements de populations.

Éducation, revenu et profession

•  Le niveau d’instruction est étroitement lié au mariage des 
enfants : en moyenne, une fille est 6 % moins susceptible 
de se marier pendant l’enfance pour chaque année d’études 
secondaires supplémentaire.20  

d Les castes et les tribus « énumérées », souvent appelées « Dalits », sont une 
catégorie juridique et font référence aux populations des couches sociales les 
plus défavorisées de certaines sociétés d’Asie du Sud (Prakash et al., 2019, p. 2).

https://www.fillespasepouses.org/apprentissage-ressources/centre-de-ressources/les-transferts-monetaires-et-la-fin-du-mariage-des-enfants/
https://www.fillespasepouses.org/apprentissage-ressources/centre-de-ressources/les-transferts-monetaires-et-la-fin-du-mariage-des-enfants/
https://www.fillespasepouses.org/apprentissage-ressources/centre-de-ressources/le-mariage-des-enfants-et-les-mutilations-genitales-feminineslexcision/


•  Dans certaines régions, les normes de genre stipulent 
que les filles doivent se préparer à leur rôle de femme et 
de mère dès un jeune âge et font en sorte qu’on accorde 
peu d’importance à leur éducation21. Les filles peuvent 
également manquer d’ambition scolaire en raison de la 
façon dont elles sont socialisées et des tâches ménagères 
qu’elles doivent accomplir en plus des études.22  

•  Les possibilités de travail rémunéré peuvent être limitées 
dans les régions rurales, ce qui signifie que le rendement 
du capital investi dans l’éducation des filles (à savoir, la 
possibilité d’accroître les revenus grâce aux études) est 
également limité dans ces contextes23 et que le mariage des 
enfants peut être considéré comme la seule option viable.24 

•  Les filles de régions rurales ont également moins de 
chances d’avoir accès à un enseignement abordable. Aussi, 
elles sont plus susceptibles de ne pas fréquenter l’école 
et de se marier précocement. Cette situation, combinée à 
des niveaux de pauvreté élevés et à l’importance accordée 
au rôle de procréation des filles dans les communautés 
rurales, augmente le risque de mariage des filles dans 
ces contextes.

Soins de santé et mécanismes de protection sociale

•  L’accès à des soins de santé appropriés (dont la 
contraception, les soins de santé maternelle et les 
informations sur la santé et les droits sexuels et 
reproductifs) est parfois plus limité dans les régions 
rurales. Il en résulte un risque accru de grossesses chez 
les adolescentes, une importante cause du mariage des 
enfants dans de nombreuses régions.25  

•  Dans les contextes de normes de genre qui ne prennent 
pas au sérieux la violence basée sur le genre, les filles 
sont encore plus marginalisées en raison de l’absence 
de mécanismes de protection sociale appropriés qui 
préviennent et sanctionnent la violence sexuelle contre 
les filles. 

•  Dans les régions rurales, ces désavantages sont exacerbés 
par les normes de genre inégalitaires et les mentalités plus 
conservatrices à l’égard du mariage26. L’accès des filles à 
des services de santé adaptés à leurs besoins y est d’autant 
plus entravé, ce qui augmente le risque de mariage des 
enfants.27,28  

Crises humanitaires et déplacements

•  Les crises humanitaires, qu’elles soient provoquées par un 
conflit, un choc climatique ou une catastrophe naturelle, 
peuvent exacerber la pauvreté, l’insécurité ou les inégalités 
qui exposent les filles au risque de mariage d’enfant. 
Les 10 pays aux taux de mariages d’enfants les plus 
élevésf figurent tous parmi les pays les plus vulnérables 
aux catastrophes naturelles et se retrouvent plus 
fréquemment sur les listes de États défaillants.29 

•  Les déplacements de populations perturbent les réseaux 
sociaux et les mécanismes de protection familiale et 
communautaire ; ils exacerbent l’insécurité économique, 
physique et sexuelle ; et poussent les parents à marier 
leurs filles (et parfois leurs fils) pour faire face aux 
difficultés économiques et/ou les « protéger » de la 
violence accrue, notamment la violence sexuelle.

Facteurs qui augmentent le risque de 
mariage d’une fille au niveau mondial
De nombreux facteurs mondiaux ont une incidence sur 
la vie des filles et peuvent exacerber leur vulnérabilité au 
mariage. Les filles n’ont guère d’influence sur ces facteurs.

Changements climatiques 

Les changements climatiques sont un problème mondial, 
mais leurs effets sont inégaux. Au Bangladesh, l’une 
des régions les plus vulnérables du monde sur le plan 
écologique où l’impact des changements climatiques est 
particulièrement grave, certaines familles composent avec 
l’instabilité économique et la perte de revenus provoquées 
par les chocs environnementaux (comme les canicules) 
en précipitant le mariage des filles ou en acceptant des 
demandes de mariage moins souhaitables.30  

Comme nous l’avons vu, l’insécurité et la pauvreté des 
ménages sont d’importantes causes du mariage des 
enfants. Aussi, dans les régions où la population dépend 
de l’agriculture pour ses revenus ou sa subsistance, les 
chocs climatiques qui endommagent les récoltes peuvent 
encourager le mariage des enfants. Les changements 
climatiques peuvent également provoquer des déplacements, 
perturber les services sociaux et l’enseignement et donner 
lieu à des abandons scolaires, qui contribuent tous au 
mariage des enfants.

Politiques économiques néolibérales

Les politiques qui limitent les dépenses de l’État et 
déréglementent les marchés du travail, par exemple 
les politiques d’ajustement structurel, sont liées à une 
exacerbation de la pauvreté, à un accès réduit à l’éducation 
et aux soins de santé et à des emplois informels et instables, 
en particulier chez les femmes et les communautés 
marginalisées. Ces conséquences augmentent indirectement 
le risque de mariage des filles de ces communautés.31 

Pandémie de COVID-19

La pandémie a exacerbé certains facteurs du mariage des 
enfants, comme la pauvreté et l’accès limité à une éducation, 
et a perturbé les programmes de prévention du mariage 
des enfants32. Les réponses à la pandémie, notamment les 
confinements et les fermetures d’écoles, ont compromis 
l’éducation des filles, leur accès à des soins de santé (dont les 
moyens de contraception et l’avortement) et leurs moyens 
de subsistance, en particulier dans les cas d’emploi informel 
ou précaire33. L’UNICEF estime que 10 millions de filles 
supplémentaires se marieront avant l’âge de 18 ans d’ici 2030 
en raison de la pandémie.34

f  Ces pays sont: Burkina Faso, Bangladesh, Guinée, Malawi, Mali, 
Mozambique, Niger, Nigeria, République centrafricaine, Soudan du sud 
et Tchad, selon UNICEF, Base de données sur le mariage des enfants, 2021.

SUR LA PHOTO : Deboro dirige une discussion sur les MGF/E avec des 
femmes de sa communautés dans le comté de Samburu, au Kenya. 
Photo : Filles, Pas Epouses/Thom Pierce
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•  Veiller à la diversité des organisations du mouvement pour 
la fin du mariage des enfants, notamment à l’inclusion 
d’organisations dirigées par des jeunes, par des femmes et 
par des personnes LGBTQI+, ainsi que des organisations 
communautaires.

•  Prôner et soutenir des initiatives visant à transformer 
les normes sociales, comme des discussions dans les 
communautés et des campagnes médiatiques qui 
critiquent les opinions discriminatoires à l’égard de 
certains groupes marginalisés et transforment les normes 
sociales et de genre inégalitaires de façon plus générale.

•  Veillez à l’inclusion d’espaces sûrs dans les forums de 
plaidoyer et à l’existence de politiques de sauvegarde pour 
répondre à tout risque lorsque des jeunes et des personnes 
exposées à un risque partagent publiquement leurs 
expériences.

Recommandations à l’intention des 
responsables de programmes
•  Identifier les filles les plus vulnérables au mariage des 

enfants (ainsi que celles déjà mariées) à l’étape d’élaboration 
et veiller à ce que les programmes les atteignent. Consacrer 
des fonds spécifiquement à l’atteinte de cet objectif.

•  Prendre le temps de trouver des solutions adaptées au 
contexte, en collaboration avec les filles et les groupes 
sociaux faisant l’objet de discrimination. 

•  Associer des représentant·e·s des populations visées à la 
mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation des programmes 
pour favoriser la flexibilité et la redevabilité.

•  Remédier à la stigmatisation et à la discrimination des 
groupes marginalisés, notamment les filles handicapées, 
les personnes LGBTQI+ et les personnes issues de groupes 
ethniques stigmatisés. 

•  Sensibiliser les communautés à la santé et aux droits 
sexuels et reproductifs des adolescent·e·s. 

•  Examiner et prévoir les moyens de répondre aux 
potentielles réactions négatives et/ou à la résistance de 
certain·e·s membres de la communauté qui pourraient se 
sentir menacé·e·s par le changement. 

•  Veiller à ce que l’évaluation des programmes étudie les 
différents impacts sur différents groupes marginalisés ou 
exposés à un risque, à la fois en termes d’effets positifs et 
de conséquences imprévues.

Recommandations à l’intention des 
chercheur·se·s
•  Collecter des données sur les filles ventilées par âge, 

ethnie, caste, niveau de revenu et autres caractéristiques 
pertinentes selon le contexte.

•  Collecter des données qualitatives sur les expériences des 
filles en écoutant ces dernières.

•  Reconnaître la diversité des formes de savoirs, notamment 
les preuves des organisations communautaires et les 
témoignages.

•  Dans le cadre de travaux avec des organisations 
partenaires locales et des communautés marginalisées, 
poser des questions sur le pouvoir et la marginalisation.

•  Mener des analyses à l’échelle nationale afin d’identifier 
les groupes les plus vulnérables au mariage des enfants, de 
déterminer les facteurs de risque et leurs chevauchements 
au niveau individuel et de comprendre les expériences 
individuelles d’oppression et d’exclusion.6

Recommandations pour les 
politiques et les programmes

Divers facteurs individuels, communautaires, structurels 
et mondiaux peuvent exacerber la vulnérabilité d’une 
fille au mariage des enfants. L’adoption d’une approche 
intersectionnelle contribue à assurer la prise en compte 
de toutes les filles dans les politiques et les programmes à 
l’égard du mariage des enfants. À l’étape d’élaboration de 
politiques ou de programmes, il convient de se poser les 
questions suivantes :  

•  Quelles filles et quelles femmes dans la communauté visée 
sont les plus marginalisées ? Pour quelles raisons ? 

•  Quels sont leurs besoins et priorités ?

•  Quelles sont les principales caractéristiques démo-
graphiques qui caractérisent le phénomène de margin-
alisation dans cette communauté/région ? En plus du genre, 
il convient de tenir compte de facteurs comme l’ethnie, la 
caste, la religion, la citoyenneté, l’âge et les capacités.

•  À quelles possibilités sociales et économiques les différents 
groupes de la communauté ont-ils accès ?

•  Quels groupes participent le plus activement à la vie 
publique ? Le moins ? Pour quelles raisons ? 

•  Quelles lois, politiques, pratiques organisationnelles et 
normes sociales limitent les possibilités de différents 
groupes ? 

•  Quelles circonstances favorisent la promotion de 
différents groupes ? 

•  Quelles initiatives permettraient de répondre aux besoins 
des groupes les plus touchés par la marginalisation ou la 
discrimination ?

Les recommandations suivantes ont pour objectif 
d’aider les responsables politiques, les organisations de la 
société civile et les chercheur·se·s à adopter une approche 
intersectionnelle dans leurs initiatives à l’égard du mariage 
des enfants. Elles peuvent être appliquées une fois que les 
filles les plus vulnérables au mariage des enfants ont été 
identifiées à l’aide des questions précédentes.

Recommandations à l’intention des 
responsables politiques
•  Placer les identités sociales au centre des actions à l’égard 

du mariage des enfants. L’intersectionnalité doit être 
utilisée pour transformer les politiques publiques en 
faveur d’une société plus équitable et inclusive pour tous 
et pour toutes. 

•  Analyser la façon dont les lois, les politiques et les services 
touchent les filles de différentes façons, selon le contexte.

•  Veiller à ce que l’élaboration et l’évaluation des politiques 
publiques liées au mariage des enfants (notamment dans 
les domaines de l’égalité des genres, de l’éducation, de la 
santé des adolescent·e·s et de la protection des enfants) 
tiennent compte des différents impacts sur différents 
groupes de la population.

Recommandations à l’intention des 
organisations de la société civile
•  Placer les filles marginalisées au centre des efforts de 

plaidoyer collectifs à l’égard du mariage des enfants par la 
création et l’expansion de plateformes leur permettant de 
partager leurs expériences.



•  Mener des recherches qui identifient et expliquent les 
variations sous-nationales de la prévalence du mariage des 
enfants, notamment les facteurs au niveau national qui 
ont une importance particulière au niveau local.

•  Évaluer la façon dont le gouvernement national a remédié 
au mariage des enfants par le passé, ainsi que le processus 
d’élaboration de politiques en la matière, de manière à 
comprendre comment les oppressions et les (dés)équilibres 
de pouvoir sont institutionnalisés. 
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•  Mener des recherches pour évaluer l’impact des politiques 
et des crises mondiales (notamment le néolibéralisme 
et la pandémie de COVID-19) sur les désavantages et les 
inégalités existantes qui touchent particulièrement les 
populations les plus marginalisées, ainsi que sur le lien 
entre cet impact et le risque accru de mariage d’enfant.

•  Mener des recherches pour comprendre comment les 
changements climatiques, par leurs conséquences sur la 
pauvreté et l’accès à l’éducation et à des soins de santé, ont 
des effets indirects sur le mariage des enfants.
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